
Filière régionale par équipes 2024



Filière régionale par équipes 2024

Réunion des organisateurs
DRE – DRH – Challenge

Dimanche 10 mars 2024
Maison Régionale des Sports - Lyon Gerland



Tir à l’Arc en Extérieur

◻ DRE CL

◻ DRE CO

◻ DRE Jeunes CL

◻ DRH CL mixte

◻ DRH CO mixte

◻ Challenge CL mixte

Distances internationales

70m Ø122cm / 50m Ø80cm

Distance nationale

50m Ø122cm



Distances de tir et blasons

◻ Tir de qualification et 
matchs en sets à 70m sur 
blason de 122cm

◻ Tir de qualification et 
matchs en sets à 50m sur 
blason de 122cm

DRE Adultes CO et DRH Adultes CO

Challenge Régional Adultes CL

◻ Tir de qualification et 
matchs en points à 50m sur 
blason de 80cm zone 5



Distances de tir et blasons

� Tir de qualification à 30m 
sur blason de 80cm pour les 
U13 et à 40m pour les U15 
sur blason de 80cm

� Matchs en sets à 30m sur 
blason de 80cm

� Tir de qualification à 60m 
sur blason de 122cm pour 
les U18 et à 70m pour les 
U21 sur blason de 122cm

� Matchs en sets à 60m sur 
blason de 122cm

DRE U13-U15 CL DRE U18-U21 CL



Équipes engagées en 2024

◻ DRE Adultes CL
Hommes : 16
Femmes : 4

◻ DRE Adultes CO
Hommes : 15
Femmes : 1

◻ DRE Jeunes CL
U13-U15 : 16
U18-U21 : 15

DR EXCELLENCE DR EXCELLENCE JEUNE

Pour accès Finale 
Nationale DR

Sans Finale



Équipes engagées en 2024

◻ DR Honneur CL
Mixte : 28
■ Groupe 1 : 15

■ Groupe 2 : 13

◻ DR Honneur CO
Mixte : 15
■ Groupe 1 : 7

■ Groupe 2 : 8

◻ Challenge CL
Mixte : 60
■ Groupe 1 : 20

■ Groupe 2 : 20

■ Groupe 3 : 20

DR HONNEUR CHALLENGE

Pour accès Finale Régionale



DR Excellence
Equipe 1 en D1 CL ou D2 ou D1 CO 3 archers

DR Honneur arc classique
Equipe 1 en D1 CL ou D2 ou DRE 3 archers
Equipe 1 en D1 CL ou D2 

Equipe 2 en DR Excellence

DR Honneur arc à poulies
Equipe 1 en D1 CO ou DRE CO 3 archers
Equipe 1 en D1 CO

Equipe 2 en DRE CO
6 archers

6 archers

Archers "grillés" en DRE-DRH

◻ Les équipes sont constituées de 3 
ou 4 archers et d’un coach.  Un 
archer peut faire office de 
coach.

◻ Les clubs ayant des équipes 
engagées dans les divisions 
supérieures ont des archers 
"grillés" en DR, selon le  tableau 
ci-contre.

La liste des archers grillés sera transmise aux organisateurs et 
aux clubs concernés prochainement par le Comité Régional.



Archers "grillés" en Challenge

� Les équipes sont constituées de 3 ou 4 
archers et d’un coach.  Un archer peut faire 
office de coach.

� Les clubs ayant des équipes engagées dans 
les divisions supérieures ont des archers 
"grillés" en Challenge, selon    le tableau 
ci-contre.

� Lors de chaque week-end de manche de 
Challenge/DRH, un club ne pourra 
présenter plus d’un archer commun aux 2 
équipes. Il en sera de-même pour les 
Finales Régionales DRH / Challenge.

La liste des archers grillés sera transmise aux organisateurs et 
aux clubs concernés prochainement par le Comité Régional.



DR Excellence

Adultes 
Arcs 
Classiques

� Tir de qualification et matchs en sets à 70 m pour les 
classiques.

Si des U18 composent les équipes adultes, ils devront être inscrits en U21 et 
tireront à 70 m (certificat médical de surclassement ponctuel). De même, si des 
S3 composent ces équipes, ils devront être inscrits en S1 ou S2 et tireront à 70 
m (sans certificat médical).

Si des archers en arc nu composent les équipes classiques, ils devront être 
inscrits en CL et tireront à 70m.

◻ 27 cibles pour un tir de qualification en ABC 

◻ 20 cibles pour un tir de qualification en ABCD 
➢ chaque organisateur fera en fonction de sa capacité terrain pour 

privilégier rythme ABC

◻ 3 manches :

Dimanche 21 avril à St Laurent de Cham. (69) 

Dimanche 12 mai à La Mure (38)

Dimanche 2 juin à Lyon 8e (69)



DRE Arcs Classiques



DR Excellence

Adultes 
Arcs à 
Poulies

◻ Tir de qualification et matchs en points à 50m pour 
les poulies.

◻ 23 cibles pour un tir de qualification en ABC 

◻ 17 cibles pour un tir de qualification en ABCD 
➢ chaque organisateur fera en fonction de sa capacité terrain pour 

privilégier rythme ABC

◻ 3 manches :
Dimanche 21 avril à St Beauzire (63)

Dimanche 12 mai à Corbas (69)

Dimanche 2 juin à Sallanches (74)



DRE Arcs à Poulies



DR Excellence

Jeunes  
Arcs 
Classiques

◻ Tir de qualification aux distances TAE international 
des différentes catégories (U13 à 30m, U15 à 40m, 
U18 à 60m et U21 à 70m).

◻ Matchs en sets à 30m pour les U13-U15 et à 60m 
pour les U18-U21

◻ 42 cibles pour un tir de qualification en ABC 

◻ 31 cibles pour un tir de qualification en ABCD
➢ chaque organisateur fera en fonction de sa capacité terrain pour 

privilégier rythme ABC 

◻ 2 manches :
Samedi 20 avril à St Laurent de Cham. (69) 

Samedi 1er juin à Bourg-en-Bresse (01) 



DRE Jeunes



DR Honneur

Adultes 
Arcs 
Classiques 
(70m)

Adultes 
Arcs à 
Poulies 
(50m)

� Classiques : Qualifications et matchs en sets à 70m
� Poulies : Qualifications et matchs en points à 50m
Si des U18 composent les équipes adultes CL, ils devront être inscrits en U21 et 
tireront à 70m (certificat médical de surclassement ponctuel). De même, si des S3 
composent ces équipes, ils devront être inscrits en S1 ou S2 et tireront à 70m (sans 
certificat médical).
Si des archers en arc nu composent les équipes classiques, ils devront être inscrits en 
CL et tireront à 70m.

◻ 30 ou 29 cibles pour un tir de qualification en ABC 
◻ 22 ou 21 cibles pour un tir de qualification en ABCD 
➢ chaque organisateur fera en fonction de sa capacité terrain pour 

privilégier rythme ABC

◻ 2 manches :
Dimanche 5 mai : 
■ Groupe 1 à Lozanne (69)
■ Groupe 2 à Annonay (07)
Dimanche 26 mai 
■ Groupe 1 à Lezoux (63) 
■ Groupe 2 à Saint Paul Trois Châteaux (26)



DRH - Carte Générale

Groupe 2
Classiques : 13 équipes
Poulies : 8 équipes



DRH – Groupe 1



DRH – Groupe 2



DR Honneur - Finale

Adultes 
Arcs 
Classiques 
(70m)

Adultes 
Arcs à 
Poulies 
50m)

� Tir de qualification et matchs en sets à 70m pour les classiques 
et matchs en points à 50m pour les poulies.

Si des U18 composent les équipes adultes CL, ils devront être inscrits en U21 et 
tireront à 70m (certificat médical de surclassement ponctuel). De même, si des S3 
composent ces équipes, ils devront être inscrits en S1 ou S2 et tireront à 70m (sans 
certificat médical).

Si des archers en arc nu composent les équipes classiques, ils devront être 
inscrits en CL et tireront à 70m.

◻ 24 cibles pour un tir de qualification en AB-CD ou 33 cibles en ABC
➢ chaque organisateur fera en fonction de sa capacité terrain pour 

privilégier rythme ABC

◻ 1 finale : Dimanche 30 juin à St Priest (69)
¤ 16 équipes arcs classiques : les 4 premières équipes de chaque groupe + 

les 8 meilleures équipes restantes sur le cumul des scores effectués sur les 
2 manches

¤ 8 équipes arcs à poulies : les 2 premières équipes de chaque groupe + 
les 4 meilleures équipes restantes sur le cumul des scores effectués sur les 
2 manches



Challenge Régional

Adultes 
Arcs 
Classiques 
(50m)

◻ Tir de qualification et matchs en sets à 50m 
Si des archers en arc nu composent les équipes classiques, ils devront être inscrits en BB 
et tireront à 50m.

◻ 27 cibles pour un tir de qualification en ABC 

◻ 20 cibles pour un tir de qualification en ABCD
➢ chaque organisateur fera en fonction de sa capacité terrain pour privilégier 

rythme ABC 

◻ 2 manches :

Samedi 4 ou Dimanche 5 mai : 
■ Groupe 1 le 4/05 à Lozanne (69)

■ Groupe 2 le 5/05 à Beauzac (43)

■ Groupe 3 le 4/05 à Annecy (74)

Samedi 25 ou Dimanche 26 mai : 
■ Groupe 1 le 25/05 à Lezoux (63)

■ Groupe 2 le 25/05 à St Paul 3 Châteaux (26)

■ Groupe 3 le 26/05 à Prévessin-Moëns (01)



Challenge Régional - Carte Générale



Challenge Régional - Groupe 1



Challenge Régional - Groupe 2



Challenge Régional - Groupe 3



Challenge Régional - Finale

Adultes 
Arcs 
Classiques 
(50m)

◻ Tir de qualification et matchs en sets à 50m
◻ 22 cibles pour un tir de qualification en ABC 

◻ 16 cibles pour un tir de qualification en ABCD
➢ chaque organisateur fera en fonction de sa capacité terrain pour 

privilégier rythme ABC 

◻ 1 finale : Samedi 29 juin à St Priest (69)
¤ 16 équipes arcs classiques : les 4 premières équipes de 

chaque groupe + les 4 meilleures équipes restantes sur le 
cumul des scores effectués sur les 2 manches



Mandats

� Respecter le programme préconisé dans le cahier des charges pour tenir compte des 
déplacements des équipes sur l’ensemble du territoire régional.

� Faire apparaître le logo du Comité Régional et de son partenaire Lyon Archerie (sans 
exclusivité) : les logos seront transmis à chaque organisateur par le Comité Régional.

� Préciser que pour les matchs, les équipes (archers + coach) doivent porter la tenue du 
club (et la même tenue !) : en haut tee-shirt identique et en bas couleur identique (une 
tolérance, notamment pour les équipes jeunes et lors de la 1ère manche sera à prendre 
en compte par les arbitres responsables). Le jeans n'est pas une tenue de club !

� Demander aux équipes ayant des archers à mobilité réduite de le spécifier au moment 
du dépôt de l’équipe.

� Transmettre le mandat aux clubs inscrits dans la filière au moins 1 mois avant l’épreuve 
et imposer une date limite de dépôt des noms des archers composant les équipes au plus 
tard 6 jours avant l’épreuve. Ne pas hésiter à faire des relances mails et téléphone 
régulières.  Rappeler qu’en cas de non inscription des archers composant l’équipe au jour 
de la compétition, ils ne seront pas assurés d’avoir des places.



Inscription des archers

� L’organisateur doit vérifier que les archers composant les équipes ne figurent 
pas sur la liste des archers grillés qui sera transmise par le Comité Régional.

� La composition des équipes peut changer jusqu’au matin de la compétition. Sauf 
en DRE Jeunes : si l’archer remplaçant n’est pas dans la même catégorie, 
prévenir au plus tard la veille de la manche pour permettre à l’organisateur de 
refaire son plan de cibles.

� Attention, une équipe ayant inscrit 3 archers ne pourra pas venir avec 4 archers.

� Pour les DRE l’organisateur doit placer les archers de la même équipe sur les 
cibles contiguës et dans l’ordre du classement provisoire 2024 à partir de la 2e 
manche (et en tenant compte du classement 2023 pour la 1ère manche, quand 
les équipes ont participé).

� En individuels les archers d'une même équipe équipe seront placés sur des cibles 
contiguës ( 1A - 2A - 3A - 4A )



Tir de qualification

� Le tir de qualification du matin se déroulera sur la base d’une 
compétition individuelle :
� Entraînement : 3 volées d'entraînement pour toutes les manches et 

finales régionales
� Pause minimale après l’échauffement (autour de 5 minutes, en 

fonction de l’éloignement et du nombre des toilettes !)
� Tir sélectif pour les championnats de France
� Les 3 meilleurs scores individuels de chaque équipe seront 

comptabilisés pour effectuer le classement par équipes et le tableau 
des matchs

� Pour 2024 , en challenge : pour le cut entre la 12eme et la 13eme 
place , en cas d'égalité un match de barrage sera organisé avec les 
3 meilleurs archers de chaque équipes



Matchs

� 2 volées d’entraînement pour toutes les équipes avant le 1er match (en rotation ou non, 
au choix des équipes) : les 4 archers peuvent tirer.

� Puis, pour les équipes n’ayant pas de 1er tour, elles auront la possibilité de tirer 3 volées 
(CL) ou 4 volées (CO) au rythme des feux (en rotation, 2 flèches par archer).

� A partir des 1/8e de finale, les équipes en arcs à poulies (DRH et DRE CO) doivent tirer 
tous les matchs (même les matchs à vide), le départage entre les équipes se faisant 
d’abord sur le total des scores effectués sur les matchs.

� Dans leur emplacement réservé, les coachs peuvent utiliser des jumelles ou des longues 
vues sur pieds tout comme l’archer remplaçant. Possibilité également de mettre une 
longue-vue dans le carré de l’équipe.

� L’archer peut choisir de laisser son arc dans le carré de l’équipe ou de le mettre dans la 
zone d’arcs. S’il sort du carré pour cette raison, il aura le droit d’y entrer à nouveau 
pendant la volée.

� En match : 1 volée = 6 flèches (2 par archer) en rotation en 2 minutes

� La composition des 3 archers « titulaires » de l’équipe peut changer à chaque volée

� Pas d'incident de tir pendant les matchs par équipes



Matchs

� Matchs en sets pour les arcs classiques : 4 volées maxi.            
La 1ère équipe arrivant à 5 points gagne le match

� Matchs en points pour les arcs à poulies : 4 volées.             L’
équipe faisant le plus gros score cumulé gagne le match

� En cas d’égalité à l’issue du match : 1 volée de 3 flèches (1 par 
archer) en rotation en 1 minute. En cas d’égalité sur le total des 
3 flèches, c’est l’équipe qui a la flèche la plus près du centre qui 
gagne le match. ( puis la 2eme, puis le 3eme)

� Le tableau de matchs à utiliser est fonction du nombre d'équipe 
engagées en début de saison. En cas d'absence d'équipes , des 
matchs à vides seront organisés.



Tableau des matchs - 17 à 20 équipes



Tableau des matchs - 9 à 16 équipes



Tableau des matchs - 5 à 8 équipes



Tableau des matchs – 1 à 4 équipes

� Dans le cas d’une catégorie de 3 
équipes : les équipes se rencontreront 
entre elles. Matchs entre toutes les 
équipes et classement en fonction du 
nombre de victoires, sans finale. En 
cas d’égalité du nombre de victoires, 
départager avec le total cumulé des 
points set effectués sur les matchs (arc 
classique) ou avec le total cumulé des 
scores effectués sur les matchs (en arc 
à poulies). 

� Dans le cas d’une catégorie de 2 
équipes : elles se rencontrent sur 3 
duels.

4 équipes 2 ou 3 équipes

1 équipe

� Dans le cas d’une catégorie avec 1 
seule équipe : l'organisateur peut 
laisser la possibilité à l'équipe de 
tirer les matchs à vide, dans le rythme 
de la compétition.



Classement des équipes

◻ À l’issue de chaque épreuve, les équipes obtiennent des points en fonction de 
leur place.

Pénalité équivalente à la moitié des points de l’équipe classée 1ère est 
prévue en cas de non participation de l’équipe à une manche (tir de 
qualification et duels).

Aucun point à une équipe incomplète au tir de qualification (pas de matchs).

En cas d’interruption des tirs ne permettant pas aux équipes de tirer 
l’ensemble des matchs, c’est le classement des tirs de qualification qui sera 
pris en compte pour le classement de la manche, même si les matchs ont 
commencé. Cet arrêt des tirs ne peut avoir lieu qu’après consultation de 
l’arbitre responsable avec les autres arbitres, le jury d’appel, les capitaines 
d’équipes, l’organisateur et le délégué technique (s’il y en a un).

Si l’interruption des tirs a lieu lors de la dernière manche, c’est le classement 
à l’issue de la 2e manche qui sera pris en compte.



Classement des équipes

Place 1er 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e

Points 50 46 42 38 34 30 27 24

Place 9e 10e 11e 12e 13e 14e 15e 16e

Points 21 18 16 14 12 10 8 6

Place 17e 18e 19e 20e     

Points 4 3 2 1     

Place 1er 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e

Points 40 36 32 28 24 21 18 15

Place 9e 10e 11e 12e 13e 14e 15e 16e

Points 12 10 8 6 4 3 2 1

Attribution des points par manche pour 17 à 20 équipes :

Attribution des points par manche pour 9 à 16 équipes :

Attribution des points par manche pour 8 équipes et moins :



Classement des équipes

� À l’issue des manches, en cas d’égalité de points attribués entre les 
équipes, le départage se fait :
✔ sur le nombre de points sets acquis sur le cumul des manches (CL) ou sur le total des 

scores effectués en matchs sur le cumul des manches (CO)
✔ sur le meilleur total des qualifications sur le cumul des manches
✔ sur le nombre de matchs remportés
✔ sur tirage au sort

� En cas d'égalité entre des équipes concernées par la Finale Nationale 
des DR, un tir de barrage entre les équipes concernées sera effectué à 
l’issue de la dernière manche.

� L’équipe gagnante dans chaque catégorie sera déclarée Championne 
Régionale Auvergne-Rhône-Alpes : à condition d’avoir participé aux 3 
manches (matchs compris).



Gestion des résultats

◻ L’organisateur utilise :
le logiciel Result’Arc pour gérer et transmettre les résultats des tirs de 
qualification individuels à la FFTA et faire le classement par équipes
le tableau Excel transmis par le Comité pour gérer les matchs
des tableaux "papier" sur place pour gagner du temps entre les matchs

◻ L’organisateur envoie :
les résultats à tous les clubs participants
le tableau Excel au Comité Régional :                             
secretariat@tirarc-auvergnerhonealpes.fr

◻ Le Comité Régional :
Publie un cahier des charges et le règlement des épreuves consultable sur 
son site internet
attribue les points aux équipes à l’issue de chaque manche
diffuse les résultats sur son site internet
transmet le tableau Excel à jour des résultats et classements aux clubs 
organisateurs des manches suivantes

mailto:secretariat@tirarc-auvergnerhonealpes.fr


Quelques conseils d’organisation

◻ Il est indispensable :
de tracer les couloirs de cibles
d’afficher : le programme du déroulement de la journée, les 
résultats intermédiaires et surtout les tableaux des matchs
d’annoncer les matchs à chaque tour

◻ Il est souhaitable d’utiliser une sono avec micro pour procéder 
aux annonces (de matchs notamment) et animer la journée

◻ En cas de problème le jour de la compétition : se rapprocher 
de l’arbitre responsable et du jury d’appel

◻ Pour toute question en amont : se rapprocher du Comité 
Régional et de la Commission sportive



Récompenses

� Chaque organisateur récompense les 3 premières équipes de 
chaque catégorie (les 3 ou 4 archers + le coach)

� Lors de la dernière manche de DRE (adultes classiques, adultes 
poulies et jeunes), lors de la Finale DRH (adultes classiques et 
adultes poulies) et lors de la Finale du Challenge Régional, le 
Comité Régional remet :

une coupe à chaque équipe du podium dans chaque catégorie

une médaille à chaque archer et au coach de l’équipe gagnante dans 
chaque catégorie

En DRE jeunes, un bon d’achat est remis à chaque équipe du podium dans 
les 2 catégories (U13-U15 et U18-U21)



Finale Nationale des DR

Brienon sur 
Armançon :

Finale 
Nationale des 
DR Arcs à 
Poulies le 
vendredi 
28/06

Finale 
Nationale des 
DR Arcs 
Classiques le 
samedi 
29/06

◻ Sélection à la Finale des DR :
Le club, dont l'équipe est classée 1ère de la DRE, est 
déclaré Champion Régional et accède à la Finale 
Nationale des DR dans les catégories suivantes : femmes 
arcs classiques, hommes arcs classiques, femmes arcs à 
poulies et hommes à poulies à condition de s’être 
préinscrit via son espace dirigeant

Un club ayant une équipe en D1 CL ou en D2 peut être champion de 
la DRE CL mais il ne pourra pas participer à la Finale Nationale des 
DR CL. L’équipe suivante au classement de la DRE CL, si elle n’est 
pas dans ce cas, sera sélectionnée pour la Finale Nationale.
De même, un club ayant une équipe en D1 CO peut être champion 
de la DRE CO mais il ne pourra pas participer à la Finale Nationale 
des DR CO. L’équipe suivante au classement de la DRE CO, si elle 
n’est pas dans ce cas, sera sélectionnée pour la Finale Nationale.



Finale Nationale des DR

� Règles de qualification des équipes de club à la Finale 
Nationale des DR :

Dans les catégories ouvertes, les 13 champions régionaux des DRE 
sont qualifiés

Une place est réservée à la meilleure équipe des DOM-TOM au 
classement national TAE international des DR

Dans chaque catégorie, 24 équipes maximum peuvent être 
qualifiées; le classement national TAE international par équipe sert à 
compléter la liste des sélectionnés à la Finale Nationale des DR à 
condition de s’être préinscrit via son espace dirigeant



Finale Nationale des DR

◻ Peuvent participer à la Finale Nationale des DR :

Uniquement les clubs ayant participé aux 3 manches de la DRE

Uniquement les archers apparaissant au classement national TAE discipline internationale 
dans la catégorie "scratch" au 16/06/2024 (en arcs classiques : si des U18 ou des S3 
composent l’équipe, ils doivent avoir réalisé au moins un score à 70m ; si des BB 
composent l'équipe, ils doivent avoir réalisé au moins 1 score à 70m)

◻ Accèdent à la D2 la saison suivante :

Les 8 premières équipes femmes arcs classiques

Les 8 premières équipes hommes arcs classiques

◻ Accèdent à la D1 CO la saison suivante :

Les 2 premières équipes femmes arcs à poulies

Les 3 premières équipes hommes arcs à poulies

Un club sélectionné et participant à la Finale Nationale des DR s’engage à monter en D2 ou en D1 CO la 
saison suivante : s’il gagne ou s’il est repêché au classement. En cas de refus de monter en D2 ou D1 CO, 
l’équipe du club sera interdite de participation à la finale de DR pendant les deux années suivantes.



Filière régionale par équipes 2024

◻ En DRE hommes arcs classiques :
Les 2 dernières équipes de la DRE 2024 seront reléguée en DRH en 2025, 
sans compter d’éventuelles descentes de D2

Les 2 premières équipes de DRH 2024 accèderont à la DRE en 2025

◻ En DRE hommes arcs à poulies :
Les 2 dernières équipes de la DRE 2024 seront reléguées en DRH en 2025, 
sans compter d’éventuelles descentes de D1 CO

Les 2 premières équipes de DRH 2024 accèderont à la DRE en 2025

◻ Les DRE femmes (arcs classiques et arcs à poulies) n’étant pas 
complètes, il n’y a pas de descente en DRH en 2025



Aménagement des montées/descentes

◻ En fonction des résultats des différents groupes de D2 ou de la 
D1 CO (et donc des possibilités de descente des équipes 
Auvergne-Rhône-Alpes), des aménagements seront nécessaires :

En cas de descente d’une ou plusieurs équipes de D2 ou de 
D1 CO, les équipes de DR Excellence classées 14e, puis 13e, 
voire 12e dans les catégories hommes arcs classiques et arcs 
à poulies seront automatiquement reléguées en DR Honneur 
la saison suivante.



Aménagement des montées/descentes

� En cas de désistement d’une équipe de la DR Excellence, la 
meilleure équipe relégable sera repêchée, voire la 2e 
relégable s’il y a 2 désistements.

� Compte-tenu des montées et descentes des divisions nationales, 
et pour que la DRE soit complète (à 16 équipes), un repêchage 
sera éventuellement fait pour les équipes suivantes en fonction 
de leur moyenne au classement national par équipes de la 
saison 2024 (DRE ou DRH indistinctement).


